
Pourquoi, quand et où tenir mon chien en laisse ?

Nous vous souhaitons une agréable journée et une belle balade

Afin d’éclaircir la situation, nous tenons à préciser que même lorsque 

vous restez sur un chemin traversant la forêt, vous êtes considérés 

comme étant en forêt. Les règles s’appliquent donc également sur ces 

chemins.

Merci de votre compréhension et de votre engagement pour la protection 

de la nature.

Afin de protéger la jeune faune, nous rappelons à 
tous les promeneurs accompagnés d’un chien qu’il 
est obligatoire de le tenir en laisse du 1er avril 
au 15 juillet.
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